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[Traduction]

Le greffier du comité (M. Michael MacPherson): Mesdames et
messieurs, je constate que nous avons le quorum.

En ma qualité de greffier du Comité, je dois vous informer que je
peux seulement recevoir des motions pour l'élection du président. Je
ne peux pas en recevoir d'autres types, ni recevoir des rappels au
Règlement, ni participer au débat. Nous pouvons maintenant
procéder à l'élection. Conformément au paragraphe 106(2) du
Règlement, le président doit être un député du parti ministériel.

Je suis prêt à recevoir les motions pour l'élection du président.

Mme Anju Dhillon (Dorval—Lachine—LaSalle, Lib.): Je
propose le nom de Julie Dabrusin.

Le greffier: Mme Anju Dhillon propose que Julie Dabrusin soit
élue présidente du Comité.

Y a-t-il d'autres motions?

M. Jim Eglinski (Yellowhead, PCC): Non.

Mme Anju Dhillon: Je pense qu'ils sont d'accord.

Le greffier: Plaît-il au Comité d'adopter la motion?

(La motion est adoptée.)

Le greffier: Je déclare la motion adoptée et Julie Dabrusin
dûment élue présidente du Comité.

Des voix: Bravo!

La présidente (Mme Julie Dabrusin (Toronto—Danforth,
Lib.)): Je commencerai par souhaiter la bienvenue aux nombreux
nouveaux membres de notre comité. Ce sera formidable de
collaborer.

Nous devons nous retirer à huis clos, pour discuter des travaux à
venir de notre groupe.

[Français]

Je suggère que nous poursuivions la séance à huis clos.

[La séance se poursuit à huis clos.]
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